
À partir du 1er janvier 2017, fin des 

dépôts de dossiers en préfecture*.

AvAnt le 1
er JAnvier 2017

Professionnels 

de l’automobile

habilitez-vous !

• Habilitez-vous pour bénéficier d’une connexion avec le SIV.

• Gagnez du temps en effectuant vos opérations en ligne.

• Devenez partenaire du SIV.

*Seules certaines procédures non soumises à habilitation seront traitées aux guichets des préfectures. Plus d’infos sur : www.ants.gouv.fr


